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invalidité et cheques vacances

Par Lecerf, le 21/04/2011 à 11:48

Bonjour,

Je désire savoir si les invalides 2e cat. ont droit aux chèques vacances et à quelles conditions.
D'avance merci

Pierre Lecerf

Par Domil, le 21/04/2011 à 11:57

Les chèques-vacances sont financés par les employeurs, les comités d'entreprise ou les
mutuelles. 
Si vous y avez droit avec la CAF (avoir au moins un enfant entre 6 et 16 ans et un quotient
familial en dessous du plafond), ils vous les envoient automatiquement

Par Francis30, le 21/07/2023 à 17:16

Bonjour en invalidité 2 ème catégorie veuf pas d enfant à charge, quels sont les aides auquel
je peux prétendre ? Pour partir en vacances.

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


